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UA : Tissus urbains historiques et centraux

UAj : Espaces verts paysagers et jardins a protéger
UAp : Secteurs patrimoniaux des Périmeétres délimités des Abords
UB : Tissus de faubourgs

UBj : Espaces verts et jardins a protéger

UE : Zone urbaine a vocation d'égquipements

UE]j : Espaces verts et jardins a protéger

UR : Tissus résidentiels contemporains

URj : Espaces verts paysagers et jardins a protéger
UX : Zone urbaine a vocation économique

UXa: Zone économiqgue de la ZACOM de I'Avenir
UXc : Secteur économigue a vocation artisanale

2AU: Zone a urbaniser a long terme

AUE : Zone a urbaniser a vocation d'éguipement

AUH : Zone a urbaniser a vocation principale d'habitat
AUX : Zone a urbaniser a vocation économique

AUXa : Secteur a urbaniser de la ZACOM de I'Avenir
AUXc : Secteur a urbaniser a vocation artisanale

A: Zone agricole
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